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I. INTRODUCTION

1. A sa 3e séance plénière, le 23 septembre 1988, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Planification des progrôIlUlles" et
de la renvoyer à la Cinquième Commission.

2. La Cinquième Commission a examiné le point 115 de l'ordre du jour à ses 1ge,
25e, 26e, 2ge, 31e, 34e et 50e séances, les 28 octobre, 4, 8, 11, 15 et 17 novembre
et 18 décembre 1988. Les déclarations et observations faites au cours du débat sur
cette question sont consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents
(A/C.5/43/SR.19, 25, 26, 29, 31, 34 et 50).

3. A sa 1ge séance, le 28 octobre 1988, la CommisRion a entendu des déclarations
liminaires du Président du Comité du programme et de la coordination et du
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale.

4. Pour l'exmnen de cette question, la Commission était saisie des documents
ci-après

a) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de
sa vingt-huitième session [A/43/16 (Partie I) et Add.1 et (Partie II) et Add.1] 11:

11 Sera publié en tant que Documents officiels de l'Assemblée générale,
quarante-troisième session. Supplément No 16 (A/43/16 et Add.1 et 2).
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b) Révisions proposées au plar- à moyen terme pour la période 1988-1989
(prolongé jusqu'à 1991) (A/43/6 et Corr.1) ZI;

c) Rapport du Secrétaire général sur les applications des conclusions des
évaluations lors de la conception et de l'exécution des programmes et dans les
directives de politique générale (A/43/179);

d) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du programme de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1986-1987 (A/43/326 et
Corr.l et Add.1 et Add.1/Corr.1);

e) Notes du Secrétaire général concernant la préparation du prochain plan à
moyen terme (A/43/329 et A/C.S/43/CRP.4) et le calendrier des consultations sur le
plan à moyen terme pour la période commençant en 1992 (A/43/329/Add.l);

f) Rapport du Corps commun d'inspection concernant l'établissement de
rapports sur l'exécuLion et les résultats des programmes de l'Organisation des
Nations Unies : contrôle, évaluation et examen de la gestion (A/43/124) et
observations du Secrétaire général (A/43/124/Add.1);

g) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires (A/43/626).

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.S/43/L.18

s. A sa SOe séance. le 18 décembre 1988, le Président a présenté le projet de
résolution A/C.S/43/L.18, qui avait été élaboré à la suite de consultations
officieuses menées sous la présidence de M. Even Fontaine Ortiz (Cuba).

6. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.S/43/L.18
sans le mettre aux voix (voir par. 8).

7. A la même séance également, les représentants du Mexique, du Japon, de
l'Algérie et des Etats-Unis d'Amérique ont f~it des déclarations pour expliquer
leur position.

II 1 • RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION

8. La Cinquième Commission rec:blTunande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution ci-apri·s :

~/ Sera publié pn tant que Docwnents officiels de l'Assemblée générale.
SLlliIrante-.troisième Sf!ssicn. Supplément No 6 (A/43/6).
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L'Assemnlég générale,

Rappelant ses résolutions 31/93 du 14 décembre 1976, 32/197 du
20 décembre 1977, 37/234 du 21 décembre 1982, 38/227 A et B du
20 décembre 198~, 40/240 du 18 décembre 1985, 41/213 du 19 décembre 1986 et
42/215 du 21 décembre 1987, ainsi que les résolutions du Conseil économique et
social 2008 (LX) du 14 mai 1976, 1988/62 et 1988/64 du 27 juillet 1988 et
1988/77 du 29 juillet 1988,

Ayant exami~ le rapport du Comité du programme et de la coordination sur
les travaux de sa vingt-huitième session ~I et les parties pertinentes du
rapport du Conseil économique et social pour 1988 ~/,

Ayant exam1ne également les révisions proposées au plan à moyen terme
pour la période 1984-1989 2/, les rapports du Secrétaire général sur
l'exécution du programme de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice
biennal 1986-1987 QI et sur l'application des conclusions des évaluations lors
de la conception et de l'exécution des programmes et dans les directives de
politique générale 21, ainsi que les notes du Secrétaire général concernant
la préparation du prochain plan à moyen terme ~I et le calendrier des
consultations sur le plan à moyen terme pour la période commençant en 1992 ~/,

Ayant examiné en outre les vues exprimées dans les grandes commissions au
sujet des révisions proposées au plan à moyen terme pour la période 1984-1989
(prolongée jusqu'à 1991) et du projet d'introduction au plan à moyen terme
pour la période commençant en 1992 lOI,

~I Sera publié en tant que Documents officiels de l'Assemblée générale,
quarante-troisième session. Supplément No 16 (A/43/16 et Add.1 et 2).

~I Sera publié en tant que Documents officiels de l'Assemblée générale,
quarante-troisième session. Supplément No 3 (A/43/3/Rev.l).

21 Sera publié ~n tant que Documents officiels de l'Assemblée générale,
quarante-troisième sQssion, Supplément No 6 (A/43/6).

QI A/43/326 et Corr.! et Add.1 et Add.1/Corr.1.

1./ A/43/179.

~I A/43/329.

~I A/43/329/Add.1.

lOI Voir A/C.5/4:1/36.
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Prenant act~ du rapport du Comité consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires concernant les révisions proposées au plan àmoyen terme pour la période 1984-1989, le calendrier des consultations sur leplan à moyen terme pour la période commençant en 1992 et la préparation duprochain plan à moyen terme 111,

Prenant acte également du rapport du Corps commun d'inspection concernantl'établissement de rapports sur l'exécution et les résultats des programmes del'Organisation des Nations Unies: contrôle, évaluation et examen de lagestion 121 et des observations du Secrétaire général s'y rapportant 13/,
Réaffirmant l'importance des fonctions de programmation et decoordination que le Comité du programme et de la coordination exerce auxNations Unies en sa qualité de principal organe subsidiaire de l'Assembléegénérale et du Conseil économique et social chargé de la planification, de laprogrammation et de la coordination,

RaEpelant la nécessité de continuer à améliorer le processus deplanification, de budgétisation, de contrôle et d'évaluation des programmes àl'Organisation et de faire en sorte que les Etats Membres participent à toutesles étapes de ce processus,

Soulignant que les rapports relatifs à l'exécution et à l'évaluation desprogrammes qui seront établis à l'avenir devraient aider les Etats Membres àjauger les résultats par rapport aux objectifs fixés,

l

REGLEMENT ET REGLES REGISSANT LA PLANIFICATION DES PROGRAMMES,LES ASPECTS DU BUDGET QUI ONT TRAIT AUX PROGRAMMES, LE CONTROLEDE L'EXECUTION ET LES METHODES D'EVALUATION
Souligne la nécessité d'appliquer pleinement toutes les dispositions durèglement e~ des règles régissant la planification des programmes, les aspectsdu budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et lesméthodes d'évaluation;

II

PLANIFICATION DES PROGRAMMES
1. ~éaffjrme l'importance du plan à woyen terme en tant que principaledirective des pulitiques générales de l'Organisation des Nations Unies;

111 A/43/626.

121 Voir A/43/124.

1J1 A/43/124/Add.1, annexe.
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2. Souligne que le plan à moyen terme contribue pour beaucoup à
améliorer l'efficacité avec laquelle l'Organisation des Nations Unies
s'acquitte des activités qui lui sont confiées et rehausse ainsi le rôle
que lui assigne la Charte;

3. Adopt~ les révisions au plan à moyen pour la période 1984-1989
(prolongée jusqu'à 1991) ~/, telles qu'elles ont été modifiées en application
des recommandations formulées par le Comité du programme et de la coordination
à sa vingt-huitième session 141 et par le Conseil éonomigue et social à sa
seconde session ordinaire de 1988 15/, compte tenu des vues exprimées dans les
grandes commissions lOI et des observations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 16/;

4. Décid~ que le prochain plan à moyen terme de l'Organisation des
Nations Unies portera sur la période 1992-1997;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer la coordination voulue avec les
institutions spécialisées, y compris celles qui ont un cycle de planification
différent, et d'étudier, par l'intermédiaire du Comité administratif de
coordination, IR question de l'harmonisation des cycles de planification et de
budgétisation dans le système des Nations Unies;

6. Appui~ les recommandations du Comité du programme et de la
coordination 171 relatives au calendrier des consultations que le Secrétaire
général a proposé en vue de la préparation du plan à moyen terme pour la
période 1992-1997 ~I sur la base des recommandations du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, dans la mesure où il est
possible d'y donner suite 18/;

7. Prie le Secrétaire général, lors de la révision de son projet
d'introduction et de l'élaboration du projet de plan à moyen terme pour la
période 1992-lQ97, y compris la structure de ce plan, de tenir compte des vues
que les Etats Membres ont formulées au sujet de la préparation du prochain
plan à moyen terme et d'observer intégralement les dispositions relatives au
contenu, à l'élaboration et à la présentation du plan à moyen terme
qu'énoncent le lèglement et les règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes. le contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation;

ale 141 Voir A/43/ll> (partie I) , par. 100 à 141.

151 voir A/4313, chap. VI, sect. D.

161 A/43/626, P'Ir. 2 a 7.

171 A/43/16 (paltie II) , par. 67 à 73.

181 A/43/626, pnr. 8 à 17.
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8. Invite tous les organes intergouvernementaux, lorsqu'ilsexamineront, en 1989, les parties pertinentes du projet de plan à moyen termepour la période 1992-1997, à porter toute l'attention voulue à la structure laplus appropriée à donner au(x) grand(s) programme(s) et aux programmes etsous-programmes soumis à leur examen, en la comparant avec la structureactuelle et en tenant compte de l'analyse des objectifs, tendances etorientations générales découlant des mandats des organes intergouvernementaux,que présentera Je Secrétaire général;

9. Prie le Secrétaire général de soumettre aux organesintergouvernementaux les études d'évaluation pertinentes approuvées parl'Assemblée générale afin de leur faciliter l'examen des parties du projet deplan à moyen terme pour la période 1992-1997 qui les intéressent;
10. Prie également le Secrétaire général de lui soumettre parl'intermédiaire du Comité du programme et de la coordination et du Comitéconsultatif pour les questions administratives et budgétaires, unerécapitulation sommaire des observations et recommandations formulées parles Etats Membres et par les organes intergouvernementaux susvisés, touchanten particulier la structure du plan, en même temps que son projet de plan àmoyen terme pour la période 1992-1997;

Il. Fait sienneÂ les recommandations du Comité du programme et de lacoordination et du Comité consultatif pour les questions administratives etbudgétaires touchant la nécessité d'adopter un nouveau mode de présentationplus pratique du plan à moyen terme et de ses révisions, de préférence sousforme de feuillets mobiles, afin d'en accroître l'utilité et d'en faciliterl'étude et l'utilisation par les organes intergouvernementaux concernés et parle Secrétariat;

III

CONTROLE, EVALUATION ET RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION
1. Soulivpe à nouveau la nécessité d'améliorer les fonctions decontrôle et d'évaluation à l'Organisation des Nations Unies conformément aurèglement et aUl, règles régissant la planification des programmes, les aspectsdu budget qui out trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et lesméthodes d'évaluation, afin d'apporter les éléments d'information voulus pourassurer l'élabolation du plan à moyen terme et des budgets-programmes ainsique l'exécution efficace des prograrr~es et permettre aux Etats Membres deprendre des décisions en meilleure connaissance de cause;

2. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport sur les aspectsméthodologiques et pratiques de l'application de la recommandation 1 figurantdans le rapport du Corps commun d'inspection concernant l'établissement derapports sur l'pxécution et les résultats des programmes de l'Organisation desNations Unies: contrôle, évaluation et examen de la gestion 19/, en se

19/ Voir A/43/1?4, sect. I.
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servant, pour donner des exemples précis, de la formule type reproduite à
l'annexe II audit rapport;

3. Fait Gienn~ la recommandation 2 du Corps commun d'inspection 19/,
compte tenu des observations pertinentes du Secrétaire général ~Q/;

4. Prie]e Secrétaire général de présenter des propositions concrètes
concernant les modalités d'application de la recommandation 3 du Corps commun
d'inspection 19/ dans les circonstances actuelles;

5. Prend acte de la recommandation 4 du Corps commun d'inspection 19/,
et approuve les vues que le Secrétaire général a exprimées à ce sujet 21/;

6. Fait ~iennes les conclusions et recommandations que le Comité du
programme et de la coordination a formulées aux paragraphes 86 et 87 de son
rapport 22/, et prie le Secrétaire général de présenter un calendrier pour
l'application de ses recommandations sur l'auto-évaluation figurant dans son
rapport sur l'application des conclusions des évaluations lors de la
conception et de l'exécution des programmes et dans les directives de
politique générale 2/ ainsi ~ue pour l'a~hèvement de la formation initiale en
matière d'évaluation et la fourniture de services centraux d'évaluation;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-quatrième
session, par l'intermédiaire du Comité du programme et de la coordination, un
rapport intérimaire sur la suite donnée aux diverses demandes formulées dans
la présente section;

8. Demange à nouveau au Secrétaire général de faire en sorte que les
rapports sur l'exécution des programmes et sur les évaluations approfondies
ainsi que les conclusions et recommandations du Comité du programme et de la
coordination concernant lesdits rapports, approuvées par l'Assemblée générale,
soient présentés aux organes intergouvernementaux et aux organes spécialiséq
compétents de façon qu'il y soit donné suite;

IV

REUNIONS COMMUNES DU COMITE DU PROGRAMME ET DE LA. COORDINATION ET
DU COMITE ADMINISTRATIF DE COORDINATION

Prend acte de la résolution 1988/64 du Conseil économique et social, en
date du 27 juillet 1988;

20/ Voir A/43/l24/Add.1, annexe, par. 12.

211 Ibid., par. 14.

2À/ A/43/16 (partie 1).
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v

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Fait siennes les autres conclusions et recommandations que la Comité d'l
programme et de la coordination a formulées à sa vingt-huitième session et
qu'elle n'a pas approuvées par ailleurs au cours de la quaralltp.-troisième
session.
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